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PARTIE OFFICIELLE 

Union internationale 

Notification d'une résolution prise par un pays unioniste, 
en ce qui touche la durée de la protection 

ALLEMAGNE 

ADOPTION DU DéLAI DE CINQUANTE ANS «POST 
MORTEM AUCTORIS» 

Circulaires du Conseil fédéral suisse aux 
Gouvernements des Pays unionistes 

Berne, le 14 février 1935. 
Monsieur le Ministre, 

Nous avons l'honneur de porter à la 
connaissance de Votre Excellence que la 
Légation d'Allemagne nous a notifié, le 
27 décembre 1934, en application de 
l'article 30, alinéa 1, de la Convention 
de Berne pour la protection des œuvres 
littéraires et artistiques, revisée à Rome 
le 2 juin 1928, l'introduction, dans la 
législation du Reich, de la protection 
du droit d'auteur pour une durée de 50 
ans post mortem auctoris. 

La note de la Légation a la teneur 
suivante (traduction) : 

«En vertu de la loi du Reich du 13 dé- 
cembre 1934, publiée dans le Reichsge- 
setzblatt, partie II, du 19 décembre 1934, 
n°  61, page 1395, le Gouvernement alle- 
mand a introduit la durée de protection 
de 50 ans après le décès de l'auteur, pré- 
vue par l'article 7, alinéa 1, de la Con- 
vention de Berne pour la protection des 
œuvres littéraires et artistiques, revisée 
à Rome le 2 juin 1928 (Reichsgesetz- 
blatt 1933, II, p. 889). Conformément à 
l'article 3 de la loi allemande du 24 mars 
1933 (Gesetz zur Behebung der Not von 
Volk und Reich, Reichsgesetzblatt I, 
p. 141), la loi précitée du Reich est entrée 
en vigueur le 20 décembre 1934.» 

Les autorités allemandes nous ont com- 
muniqué un extrait du Reichsgesetzblatt 
1934, partie II, n°  61, publiant le texte 
de la loi du 13 décembre 1934. Vous vou- 
drez bien trouver ci-joint copie de ce 
document, accompagnée de sa traduc- 
tion en français. 

En vous priant de bien vouloir prendre 
acte de la notification qui précède, nous 
vous présentons, Monsieur le Ministre, 
l'assurance de notre haute considération. 

Au nom du Conseil Fédéral Suisse : 
Le Président de la Confédération, 

R. MINGER, 
Le Chancelier de la Confédération, 

G. BOYET. 

NOTE DE LA RéDACTION. — Nous ne croyons 
pas qu'il soit nécessaire de reproduire dans 
nos colonnes le texte original de la loi alle- 
mande du 13 décembre 1934, portant prolon- 
gation de la durée du droit d'auteur en Alle- 
magne. Il suffira à nos lecteurs de se reporter 
à la traduction française que nous avons 
donnée de cette loi, et qui fig-ure dans le 
Droit d'Auteur du 15 janvier 1935, p. 4. 

C'est la troisième fois qu'il est fait applica- 
tion, par un pays contractant, de l'article 30 
de la Convention de Berne revisée (v. poul- 
ies applications précédentes le Droit d'Auteur 

•du 15 avril 1934, p. 38, 1• col.). 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Études générales 

LE DROIT DE L'AUTEUR DE COMMUNIQUER ÂUIPUBLIC, 
PAR HAUT PARLEUR, L'ŒUVREj RADIODIFFUSÉE 

L'arrêt rendu le 9 décembre 1933 par 
la chambre pénale de la Cour de cassa- 
tion du Royaume d'Italie, que nous re- 
produisons partiellement ci-après, p. 34, 
en traduction française, a été très re- 
marqué également hors des frontières 
d'Italie. On pouvait, s'y attendre. Il con- 
tient   des   développements   qui   contre- 
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disent sur certains points importants l'ex- 
posé des motifs à l'appui des proposi- 
tions faites pour l'article llbls dans le 
Programme de la Conférence de Bru- 
xelles. Si la conception de la chambre 
pénale de la Cour de cassation devait 
être partagée par les délégués de ladite 
Conférence, notre proposition destinée à 
amender l'article llbis de la Convention 
de Berne revisée n'aurait manifestement 
pas de grandes chances de passer. Il nous 
paraît donc indiqué, dans l'intérêt de la 
cause que nous défendons, d'examiner ra- 
pidement ici le raisonnement de la Cour 
de cassation. Nous constatons d'abord 
avec plaisir que la conception consacrée 
par l'arrêt en cause n'est pas unanime- 
ment partagée en Italie. En décembre 
1929 déjà, au Congrès tenu au Caire 
par l'Association littéraire et artistique 
internationale, le premier délégué de 
l'Italie, S. E. M. E. Piola-Caselli, avait 
interprété la loi italienne sur le droit 
d'auteur comme donnant à l'auteur, outre 
le droit de radiodiffuser son œuvre, le 
droit de percevoir des redevances «dans 
les exécutions publiques (et demain, avec 
la télévision, dans les représentations 
publiques) faites par les hauts-parleurs 
et par d'autres moyens». Cette opposi- 
tion manifeste entre les considérants de 
l'arrêt pénal précité et l'opinion de S. E. 
M. Piola-Caselli, lequel préside l'une des 
chambres civiles de la Cour de cassa- 
tion du Royaume, nous permet d'espérer 
que la question de l'utilisation publique, 
par le propriétaire d'un poste récepteur, 
des œuvres radiodiffusées sera peut-être 
résolue différemment lorsqu'elle sera 
posée au civil (et non plus au pénal). 
Dans le numéro d'octobre-décembre 1934 
de la revue italienne 11 Diritto di Autore, 
l'arrêt pénal de la Cour de cassation est 
accompagné d'un commentaire de l'avo- 
cat Gustavo Carrelli, qui réfute d'une 
manière très pertinente les motifs invo- 
qués par la Cour, et s'accorde sur bien 
des points avec les considérations con- 
tenues dans le programme de la Con- 
férence de Bruxelles. 

L'argument décisif de la Cour de cas- 
sation peut se résumer ainsi : le droit 
de radiodiffusion de l'auteur ne saurait 
être limité à la communication faite au 
propriétaire du poste récepteur et à la 
famille de celui-ci, il englobe aussi la 
communication à toutes tierces personnes 
quelconques auxquelles le propriétaire 
du poste récepteur accorde l'audition 
(gratuite ou non) des émissions radio- 
phoniques. Cette admission du public à 
la réception des œuvres radiodiffusées 
est juridiquement sans importance. Si 
l'auteur exigeait une redevance pour cet 

élargissement de son auditoire à la ré- 
ception, il en résulterait une double per- 
ception du droit d'auteur en ce qui 
touche la radiodiffusion. Le fait, par des 
tiers, d'écouter au poste de réception les 
œuvres radiodiffusées, constitue, de l'avis 
de la Cour, la réalisation du but naturel 
(naturale sbocco) de la radiodiffusion. 
Mais voilà justement, selon nous, l'er- 
reur fondamentale. La loi italienne n'a 
pas défini plus que la Convention de 
Berne ce qu'il fallait entendre par la ra- 
diodiffusion d'une œuvre. Elle s'est bor- 
née à reprendre une expression du lan- 
gage courant, en admettant que celle-ci 
est, quant au sens, connue de tout le 
monde. Or, on entend généralement par 
radiodiffusion la transmission radioélec- 
trique de l'œuvre au propriétaire du 
poste récepteur. Cette transmission im- 
plique-t-elle, comme une chose allant de 
soi, la communication faite à des tiers 
autorisés par ledit propriétaire, moyen- 
nant redevance, à écouter les œuvres 
captées par l'appareil récepteur ? Rien 
ne nous incite à l'admettre, et l'arrêt de 
la Cour de cassation, lui non plus, ne 
donne aucune raison à l'appui d'une telle 
interprétation. La plupart des stations 
émettrices du monde entier interdisent 
expressément l'utilisation commerciale, 
c'est-à-dire lucrative, des communica- 
tions radiodiffusées : le propriétaire du 
poste récepteur sait par conséquent, lors- 
qu'il acquiert sa concession pour l'utili- 
sation d'un poste récepteur de T. S. F., 
qu'il n'a pas le droit de tirer parti des 
émissions en vue de réaliser un gain. La 
façon normale de concevoir les choses 
(qui est aussi celle qu'a adoptée la loi 
italienne) est donc la suivante : la radio- 
diffusion est destinée à permettre au 
propriétaire du poste récepteur, et à ses 
proches, d'entendre les œuvres propagées 
par T. S. F. En conséquence, le langage 
courant et la pratique des affaires voient 
dans l'admission de tierces personnes à 
l'audition des œuvres radiodiffusées (ad- 
mission accordée contre paiement ou 
moyennant d'autres avantages économi- 
ques) un fait nouveau et non couvert 
par la notion régulière de radiodiffusion. 
En Italie aussi, l'article 9 de la loi du 
14 juin 1928 interdit au concessionnaire 
d'un poste récepteur (radioauditeur) 
d'utiliser l'émission à d'autres fins, en 
particulier pour un but de lucre. L'arrêt 
de la Cour de cassation fait remarquer 
— ce qui est assez étrange — que cette 
disposition ne doit pas s'appliquer aux 
hauts-parleurs dans les locaux publics, 
attendu que, dans le cas contraire, la 
convention passée entre YEnte Italiano 
Audizione Eadiofoniche et l'État ne se- 

rait pas licite, puisque ladite organisation 
radiophonique, elle aussi, poursuit un 
but de lucre. Cette argumentation n'est 
pas compréhensible. L'E. I. A. R. exerce, 
en vertu de son contrat avec les auteurs, 
le droit d'émission de ces derniers, et 
l'État met ses moyens techniques à dis- 
position pour réaliser l'émission. Il n'y 
a pas là une autre utilisation de l'émis- 
sion au sens de l'article 9 précité. Cette 
interdiction d'une autre utilisation (al- 
téra utilizzazione) ne peut se comprendre 
qu'ainsi : l'auditeur bénéficiant d'une 
concession radiophonique doit normale- 
ment écouter les émissions seul ou au 
milieu de sa famille, d'autres personnes 
ne sauraient participer à cet avantage, 
surtout si l'auditeur-concessionnaire re- 
tirait de ce fait un profit pécuniaire. La 
même disposition figure dans le contrat 
signé entre l'E. I. A. R. et la Société des 
auteurs : les auditeurs n'ont pas le droit 
d'utiliser l'émission pour une autre fin 
que celle qui consiste à l'écouter person- 
nellement et avec leurs proches. Si donc 
l'auteur consent à la radiodiffusion de 
son œuvre, il donne clairement à enten- 
dre par là qu'il n'englobe pas dans cette 
autorisation la communication de l'émis- 
sion à des tiers, par les soins du récep- 
tionnaire. 

A cela s'ajoute que la loi italienne sur 
le droit d'auteur entend réserver à l'au- 
teur toute exploitation économique quel- 
conque de l'œuvre; si donc le réception- 
naire d'une œuvre radiodiffusée peut 
tirer profit de la réception des émissions 
en communiquant celles-ci à un cercle 
nouveau d'auditeurs survenus en tiers, 
cette utilisation lucrative devrait être 
sujette à une redevance en faveur de 
l'auteur, redevance à percevoir directe- 
ment auprès de qui utilise de la sorte 
les émissions, c'est-à-dire auprès du ré- 
ceptionnaire. L'affirmation que la com- 
munication à des tiers, par l'entremise 
du réceptionnaire, constitue le but na- 
turel de la radiodiffusion rappelle forte- 
ment la théorie suivant laquelle la mu- 
sique gravée pouvait servir de piano à 
l'exécution publique de l'œuvre : c'était 
l'époque où le droit d'exécuter les com- 
positions de musique n'était pas encore 
reconnu dans son entière indépendance. 
Alors aussi on prétendait qu'il était licite 
de chanter des chants d'après la musique 
gravée, parce que tel était le but naturel 
de la diffusion des notes et du texte, au- 
cune redevance spéciale ne pouvant être 
exigée par l'auteur. Plus tard seulement 
la conception juste s'est affirmée, d'après 
laquelle seule l'exécution privée est au- 
torisée de piano, tandis que l'exécution 
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publique, laquelle équivaut à une nou- 
velle exploitation de l'œuvre, appelle 
une redevance distincte. 

Pour justifier l'admission de tierces 
personnes à l'audition des œuvres trans- 
mises par T. S. F., la Cour de cassation 
a encore invoqué le cas de l'acheteur 
d'un livre ou d'un imprimé quelconque, 
qui autorise un tiers à lire le livre ou 
l'imprimé, sans être astreint envers l'au- 
teur à une redevance (cabinets de lec- 
ture). Mais nous ne croyons pas qu'il y 
ait là une analogie avec l'auditeur admis 
en tiers à une réception radiophonique. 
Si l'auteur du livre a, sans restriction, 
le droit de répandre son œuvre, le prêt 
commercial du livre par l'acheteur est 
en principe subordonné à l'autorisation 
de l'auteur, et l'on peut seulement se 
demander si le droit de diffusion ne 
s'épuise pas par la vente de l'exemplaire, 
puisque, d'après les principes consacrés 
en matière de droits réels, le propriétaire 
du livre doit pouvoir disposer de celui-ci 
sans réserve. Le droit de diffusion de 
l'auteur serait ici primé par le droit de 
libre disposition de l'acheteur, consé- 
quence du droit réel acquis par l'achat. 
C'est pourquoi la jurisprudence a soumis 
à l'autorisation de l'auteur le prêt com- 
mercial des livres, dans le cas où une 
mention formelle apposée sur le volume 
rendait l'acheteur attentif au maintien 
du droit de diffusion en faveur de l'au- 
teur (v. Droit d'Auteur du 15 août 1930, 
p. 89). Mais s'il s'agit de la radiodiffu- 
sion d'une œuvre, aucune fixation n'in- 
tervient qui permettrait à l'acquéreur 
d'un exemplaire de se prévaloir d'un 
droit absolu sur la chose qu'il a acquise. 
Dès lors le droit du réceptionnaire des 
émissions reste limité à la réception 
privée. 

Mais si, d'après la juste théorie, la 
radiodiffusion est limitée à une com- 
munication de l'œuvre aux concession- 
naires des postes récepteurs, toute ex- 
ploitation des émissions par un récep- 
tionnaire qui les ferait entendre à un 
nouveau cercle d'auditeurs constitue une 
utilisation distincte, sujette à une auto- 
risation spéciale de l'auteur. On ne sau- 
rait parler ici d'un double paiement, 
parce que l'on se trouve en présence de 
deux choses distinctes. Il n'est même 
pas nécessaire de résoudre à tout prix 
la question de savoir si la communication 
faite à des tiers par le concessionnaire 
d'un poste récepteur est ou non une exé- 
cution publique, car, même si elle ne 
l'était pas, elle ne serait en tout cas pas 
non plus une radiodiffusion, mais une 
autre utilisation de l'œuvre dans un des- 

sein de lucre, et cela suffit pour rendre 
nécessaire une autorisation particulière 
de l'auteur. 

Cependant, rien n'empêche de consi- 
dérer comme une exécution publique la 
communication que le propriétaire d'un 
poste récepteur fait au public d'une 
émission radiophonique, en se servant 
d'un haut-parleur. Le concert des artistes 
dans le studio du poste émetteur, con- 
cert qui n'est pas donné en présence d'un 
auditoire réuni pour les œuvres mises 
au programme, et qui n'est donc pas, se- 
lon l'apparence, une exécution publique, 
équivaut néanmoins à une exécution 
publique parce que le phénomène de la 
radiodiffusion transmet le concert à tous 
les propriétaires de stations réceptrices, 
lesquels deviennent ainsi des auditeurs. 
C'est pourquoi la loi italienne voit très 
justement dans la radiodiffusion une com- 
munication de l'œuvre ayant la même 
valeur qu'une exécution publique. Mais il 
ne s'ensuit pas que cette communication 
aux concessionnaires des postes récep- 
teurs soit la seule qui puisse être qua- 
lifiée d'exécution publique. A côté de la 
communication à ce groupe d'auditeurs, 
d'autres communications peuvent être 
faites soit par l'auteur ou le poste émet- 
teur, soit par tel ou tel réceptionnaire, 
et ces diffusions mériteront également 
d'être traitées comme des présentations 
publiques, mais, il est vrai, nouvelles et 
non identiques à la radiodiffusion. L'au- 
teur ou le poste émetteur peuvent pro- 
pager publiquement l'œuvre par fil, ou 
bien ils peuvent admettre des auditeurs 
dans le studio d'émission, ou encore 
fixer l'œuvre sur des instruments qui 
exécuteront publiquement le concert 
enregistré. De même, le réceptionnaire 
peut procéder à diverses présentations 
publiques nouvelles : toutes ces diffusions 
ne sauraient être englobées dans la radio- 
diffusion : il faut les traiter à part com- 
me des communications et exploitations 
spéciales. Lorsque, par exemple, un con- 
cert n'est pas joué devant des auditeurs 
présents, mais communiqué par fils télé- 
phoniques à deux ou plusieurs groupes 
de personnes rassemblées dans des lo- 
caux distincts, il y a autant d'exécutions 
publiques que de cercles particuliers 
d'auditeurs. Quant à la radiodiffusion, 
elle atteint d'abord les propriétaires de 
postes récepteurs qui forment une «pu- 
blicité», un «public». Mais ensuite le 
réceptionnaire peut grouper un nouveau 
public qui ne possède pas d'appareil 
récepteur, mais se trouve en mesure 
d'écouter l'œuvre grâce au fonctionne- 
ment d'un haut-parleur. Par là, l'émis- 

sion radiophonique, limitée primitive- 
ment à une catégorie déterminée d'écou- 
teurs, touche un nouvel auditoire pour 
qui elle n'était précédemment pas pu- 
blique, et il est juste d'accorder à l'au- 
teur, pour cette nouvelle exécution pu- 
blique, une redevance à part. Nous 
croyons avoir ainsi réfuté l'affirmation 
de la Cour de cassation, lorsque celle-ci 
déclare qu'il n'y a pas de différence 
entre les deux situations ici considérées: 
savoir entre l'audition de l'émission dans 
le cercle de famille du réceptionnaire 
(audition qui est, au point de vue juri- 
dique, le seul but de la diffusion), et l'ad- 
mission des tiers (du public) à participer 
à la réception communiquée par haut- 
parleur. La différence, au contraire, nous 
paraît sauter aux yeux. La Cour de cas- 
sation soutient que l'exécution d'une œu- 
vre musicale est possible seulement de- 
vant des auditeurs présents, mais cette 
opinion ne trouve aucun point d'appui 
dans la loi, et il serait regrettable que 
les inventions nouvelles comme le télé- 
phone, qui peut procurer à des artistes 
jouant dans un studio vide des auditeurs 
invisibles, fussent d'emblée éliminées du 
nombre des facteurs propres à rendre 
publique une exécution. 

Dans son article du Diritto d'autore, 
cité plus haut, M. Carrelli rappelle que 
la majorité des arrêts qui, ces dernières 
années, ont tranché la question envisa- 
gée ici, se sont ralliés à la solution op- 
posée à celle de la Cour de cassation 
(arrêts de la Cour suprême des États- 
Unis, de 1931; de la Cour d'appel de 
Londres, de 1931; de la Cour de cassa- 
tion belge, de 1934; du Tribunal de 
Bruxelles, de 1931; de la Cour suprême 
de Suède, de 1933; de la Cour de cas- 
sation danoise, de 1930; du Tribunal 
suprême de Finlande, de 1934; du Tri- 
bunal de Braila, de 1932, et d'Ilfow, de 
1932; de la Cour d'appel de Kosice 
[Tchécoslovaquie], de 1932). En revan- 
che, le Reichsgericht allemand s'est pro- 
noncé, par arrêt du 12 juin 1932, dans 
le même sens que la Cour de cassation 
italienne, mais sa décision a été forte- 
ment critiquée par les spécialistes alle- 
mands du droit d'auteur, et les projets 
de loi publiés depuis n'ont pas suivi la 
doctrine des juges de Leipzig. M. Car- 
relli a aussi relevé avec raison que le 
système auquel la Cour de cassation fait 
allusion, et qui tendrait à exiger une 
taxe de concession plus élevée de la part 
des réceptionnaires utilisant publique- 
ment les émissions, n'est pas satisfai- 
sant. Il rappelle que les œuvres ainsi 
exécutées  publiquement  en Italie peu- 
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vent avoir été composées par des auteurs 
italiens, et n'être pas protégées à l'étran- 
ger où elles sont radiodiffusées, mais 
bien en Italie. Les auteurs italiens assis- 
teraient alors les mains vides à l'exploi- 
tation lucrative de leurs œuvres dans 
leur propre pays. Mais on peut aussi 
faire remarquer que la taxe surélevée 
encaissée par la station d'émission ne 
permettrait pas de tenir équitablement 
compte de toutes les particularités des 
locaux où les émissions radiophoniques 
sont publiquement utilisées. Une ordon- 
nance fixerait de façon uniforme la re- 
devance additionnelle, tandis que la 
Société de perception des droits d'au- 
teur, intervenant auprès du tenancier de 
l'hôtel, du restaurant, etc., agirait d'une 
manière beaucoup plus individuelle, selon 
la grandeur du local ou toutes autres 
circonstances spéciales. 

L'arrêt commenté ci-dessus montre, 
nous semble-t-il, avec insistance combien 
il est nécessaire d'adopter, lors de la 
prochaine revision de la Convention de 
Berne, une disposition stipulant claire- 
ment que la communication de l'œuvre 
radiodiffusée à un nouveau public, réuni 
devant un haut-parleur par les soins du 
réceptionnaire de l'émission, constitue 
une exploitation sujette à une autorisa- 
tion propre de l'auteur, autorisation qui 
n'est pas englobée dans celle de radio- 
diffuser l'œuvre. 

Correspondance 

Lettre de France 
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ALBERT VAüNOIS. 

Jurisprudence 
FRANCE 

MODèLES DE HAUTE COUTURE. PROTECTION 
PAR LA LOI DE 1793/1902 (PROPRIéTé LIT- 
TéRAIRE ET ARTISTIQUE) AUSSI RIEN QUE PAR 
CELLE DE 1909 (DESSINS ET MODèLES), SI 
CES CRéATIONS SONT LE RéSULTAT D'UN TRA- 
VAIL PERSONNEL PRODUISANT UN EFFET AR- 
TISTIQUE. — SAISIE: CONDITION NON NéCES- 
SAIRE   À   L'ACTION   FONDÉE   SUR  LA   LOI  DE 

1793/1902. 
(Cour de cassation,   chambre criminelle,  8 décembre 
1934.  — Dame  Laniel  c. Soc. Madeleine Vionnet  et 

D1" Chanel.) C1) 

1°  La contrefaçon de robes et de man- 
teaux peut donner lieu, non seulement à 

(») Voir Gazette du Palais des 23-26 décembre 1934. 

l'application de la loi du 14 juillet 1909, 
mais aussi à celle de la loi des 19-24 juil- 
let 1793 modifiée par la loi du 11 mars 
1902, alors qu'il est constaté par les juges 
du fond que les modèles de ces robes 
et manteaux sont le résultat d'une ex- 
périence et d'un travail personnel du 
créateur, qu'ils constituent la réalisation 
et la traduction de dessins élaborés à 
des prix élevés et aussi le résultat d'une 
conception de lignes et de couleurs, de 
combinaisons et d'assemblages de tissus 
susceptibles de produire un effet nou- 
veau, qu'ils joignent à leur élégance un 
cachet spécial d'originalité qui les indi- 
vidualise. 

2" L'action du propriétaire de l'objet 
contrefait, fondée sur la loi des 19-24 
juillet 1793, n'est pas subordonnée à 
l'existence ou à la validité de la saisie 
que la loi autorise en cette matière. 

La dame Laniel s'est pourvue en cassation 
contre l'arrêt de la Cour d'appel de Paris 
(9« ch. corr.) du 17 décembre 1931, qui l'avait 
condamnée à des peines d'amendes pour con- 
trefaçon de modèles de robes et manteaux, 
en prononçant des condamnations à dom- 
mages-intérêts au profit de la Société Made- 
leine Vionnet et la i11" Chanel, parties civiles. 
— Arrêt : 

La Cour, 
Sur le moyen pris de la violation des 

lois des 19-24 juillet 1793, du 11 mars 
1902, du 14 juillet 1909, de l'article 7 
de la loi du 20 avril 1810, défaut de 
motifs et manque de base légale, en ce 
que l'arrêt attaqué a déclaré à tort que 
la législation spéciale relative à la pro- 
tection des auteurs et des artistes était 
applicable aux créations de robes et de 
manteaux, et en ce que d'ailleurs, il ne 
résulte nullement des énonciations de 
l'arrêt que les modèles qui auraient été 
contrefaits aient revêtu un caractère 
artistique autorisant leur assimilation 
aux productions artistiques prévues par 
cette législation spéciale : 

Attendu que la dame Laniel, coutu- 
rière, a été poursuivie pour contrefaçon: 
que, d'après les constatations des arrêts 
attaqués, elle a reconnu s'être adonnée 
depuis un certain temps, en connaissance 
de cause, à la contrefaçon de modèles 
établis par diverses maisons de couture, 
et notamment par les maisons Chanel et 
Madeleine Vionnet, parties civiles; qu'à 
raison de ces faits, elle a été condamnée 
à des amendes et au paiement de dom- 
mages-intérêts en vertu de la loi des 
19-24 juillet 1793, modifiée par celle du 
11 mars 1902; 

Attendu qu'il résulte des mêmes cons- 
tatations que les modèles de robes et 
de manteaux créés par les maisons pré- 
citées et contrefaits par la dame Laniel, 
sont le résultat d'une expérience et d'un 
travail personnels; qu'ils constituent la 
réalisation et la traduction de dessins 
élaborés  à des prix élevés et aussi le 
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résultat d'une conception de lignes et 
de couleurs, de combinaisons et d'as- 
semblages de tissus susceptibles de pro- 
duire un effet nouveau; qu'ils joignent 
à leur élégance un cachet spécial d'ori- 
ginalité qui les individualise; 

Attendu que, de ces constatations, la 
Cour d'appel a pu déduire que ces mo- 
dèles se trouvaient protégés contre les 
reproductions et imitations faites dans 
un but spéculatif, non seulement par la 
loi du 14 juillet 1909 sur la protection 
industrielle, mais aussi par celle du 
11 mars 1902 qui a élargi le champ d'ap- 
plication de la loi des 19-24 juillet 1793, 
et décidé que le droit exclusif consacré 
par celle-ci appartiendrait désormais 
aux dessinateurs d'ornements, quels que 
soient le mérite et la destination de 
l'œuvre; que, d'ailleurs, la loi précitée 
de 1909 contient une réserve expresse 
en ce qui concerne les droits résultant 
de celle de 1793. 

Sur le moyen pris de la violation de 
la loi des 19-24 juillet 1793, et spécia- 
lement de l'article 3 de ladite loi, vio- 
lation de l'article 32 C. inst. crim. et de 
l'article 10 du même code, alors encore 
en vigueur, de l'article 184 C. pén., et 
de l'article 7 de la loi du 20 avril 1810 
pour défaut de motifs et manque de base 
légale, en ce que l'arrêt attaqué refuse, 
malgré les conclusions formelles des de- 
manderesses, d'annuler des saisies de 
robes et manteaux pratiquées par le 
commissaire de police, en proclamant le 
caractère général de l'article 3 de la loi 
de 1793, alors que ce texte a un carac- 
tère restrictif et non extensif et que, 
dès lors, en vertu de l'ensemble de la 
législation, le commissaire de police 
n'avait pas légalement qualité pour pé- 
nétrer dans le domicile et pour perqui- 
sitionner sans délégation spéciale, et 
que, d'autre part, l'arrêt invoque les 
prétendus aveux de la dame Laniel sur 
l'existence matérielle des contrefaçons, 
alors que la question de régularité des 
saisies, posée dans lesdites conclusions, 
constituait une véritable question pré- 
judicielle, préalable à tout prétendu 
aveu sur le fond : 

Attendu que les articles 425 C. pén. et 
1er de la loi du 19 juillet 1793, qui don- 
nent aux propriétaires d'œuvres litté- 
raires ou artistiques le droit de pour- 
suivre les contrefaçons, ne font pas de 
la saisie une condition nécessaire à leur 
action; qu'en supposant même que cette 
saisie soit nulle, l'action n'en est pas 
moins fondée, s'ils justifient d'ailleurs 
de leur propriété et s'ils établissent que 
leur œuvre a été contrefaite; que, dans 
la présente espèce, la Cour d'appel a, à 
bon droit, rejeté les conclusions de la 
demanderesse, en jugeant que l'irrégu- 
larité des saisies, même si elle était 
établie, ne saurait préjudicier à l'action, 
et n'entraînerait ni déchéance pour les 

plaignants, ni nullité des procédures 
ouvertes postérieurement suivant réqui- 
sitoires introductifs d'instance, alors sur- 
tout qu'il pourrait y être suppléé par les 
aveux de la prévenue; 

Et attendu que les arrêts sont régu- 
liers en la forme, rejette  

NOTE DE LA KéDACTIOX. — Sur la protection 
des modèles de couture, voir les Lettres de 
France publiées par notre distingué corres- 
pondant M. Albert Vaunois dans le Droit 
d'Auteur des 15 septembre 1932 et 15 sep- 
tembre 1934. 

ITALIE 
OEUVRES  RADIODIFFUSéES.   RéCEPTION  PU- 
BLIQUE. ACTE NON SOUMIS à REDEVANCE AU 

PROFIT DE L'AUTEUR. 
(Cour de cassaUon du Royaume, 9 décembre 1933. — 

Recours Longo.X1) 

Omis s is . .. 
Obligation de satisfaire aux droits de 

l'auteur ou de ses ayants cause et d'ac- 
quitter à l'État les droits portant sur 
les œuvres tombées dans le domaine pu- 
blic : Il est notoire que le droit d'auteur 
peut être exercé à divers moments, suc- 
cessifs ou concomitants, car les tiers 
peuvent profiter du produit de l'esprit 
d'autrui de diverses manières et à des 
moments différents. Partant, des dispo- 
sitions spéciales, visant la protection du 
droit d'auteur, ont été édictées par rap- 
port à tout moyen par lequel l'œuvre 
est mise en contact avec le public. Tou- 
tefois, ces dispositions doivent être in- 
terprétées de manière à mettre le droit 
en harmonie avec l'intérêt incontestable, 
appartenant à la collectivité, d'enrichir 
le patrimoine intellectuel commun du 
produit de l'esprit individuel. C'est ainsi 
que le décret-loi du 7 novembre 1925, 
n°  1950 (2), énumère limitativement (v. 
art. 8) les droits appartenant à l'auteur 
et précise (v. art. 9) la portée de chacun 
de ces droits, en sorte que l'exégète de la 
loi ne peut ni attribuer à l'auteur des 
droits autres que ceux qui sont expres- 
sément reconnus à ce dernier, ni étendre 
d'une manière quelconque la portée de 
ces droits, soit en adaptant le fonction- 

(!) L'arrêt dont nous reproduisons ici un fragment 
important a paru dans la Rassegna Radio, numéros 
de mars et d'avril 1934, p. 7 et suiv. et 9 et suiv. Voir 
aussi la revue II Diritto di Aatore d'octobre-décembre 
1934, p. 493 et suiv. 

Nous avons déjà signalé la jurisprudence de la 
Cour de cassation italienne, en matière de réceptions 
publiques d'émissions radiophoniques, à la fin de 
notre article sur lTJnion internationale au seuil de 
1934 (v. Droit d'Auteur du 15 janvier 1935, p. 7, 2* col., 
in fine). A ce propos, M. Dino Alfieri, président de 
la Société italienne des auteurs et éditeurs, veut bien 
nous écrire que la note du Ministère italien des Fi- 
nances à laquelle nous avions fait allusion, en nous 
fondant sur le Journal des télécommunications, ne 
concerne pas le droit d'auteur, mais le droit fiscal 
dit « demaniale » qui revient à l'État aux termes de 
l'article 34 de la loi italienne sur le droit d'auteur, 
du 7 novembre 1925, et les taxes d'État sur les spec- 
tacles «diritti erariali ». La perception de ces taxes, 
ainsi que celle du droit fiscal dit « demaniale », ont été 
confiées à la Société italienne des auteurs et éditeurs. 

(*) Voir Droit d'Auteur du 15 janvier 1926, p. 2. 
(Réd.) 

nement à des cas ou à des moyens non 
prévus par la loi, soit en cumulant les 
effets du même droit. L'article 9 précité 
ne traite de la radiophonie que pour 
affirmer que l'auteur a le droit de dif- 
fuser son œuvre. Or, il n'est pas douteux 
que l'expression «diffusion radiophoni- 
que» vise la diffusion faite par les sta- 
tions de transmission, car tel est le sens 
généralement attribué à ces mots, d'après 
la terminologie scientifique dont s'ins- 
pirent les dispositions législatives con- 
cernant la radiophonie, antérieures à la 
loi sur le droit d'auteur (décrets royaux 
des 8 février 1923, n°  1067; 27 septem- 
bre 1923, n°  2351; 1er mai 1924, n°  655; 
10 juillet 1924, n° 1226; 14 décembre 
1924, n°  2191, etc.). 

Ainsi, la loi ne reconnaît à l'auteur 
de l'œuvre portée à la connaissance du 
public par le moyen de la radiophonie 
que le «droit de la diffuser»; aucune autre 
faculté ne lui appartient — dans ce do- 
maine — d'après les principes susmen- 
tionnés. Donc, l'auteur a le droit d'exi- 
ger que la personne qui opère la diffu- 
sion radiotéléphonique de son œuvre lui 
verse une redevance, mais il ne peut re- 
vendiquer aucun droit par rapport au 
développement ultérieur de ce moyen de 
diffusion, c'est-à-dire par rapport à son 
débouché naturel, la radioréception ou 
radioaudition. En affirmant ce qui pré- 
cède, l'on ne crée aucune situation pri- 
vilégiée en faveur des personnes qui 
possèdent des appareils récepteurs. Ces 
personnes constituent, dans le domaine 
de la radiodiffusion, le public. Or, la loi 
en cause ne prend jamais en considéra- 
tion le public comme sujet d'obligations 
envers l'auteur. Elle retient seulement 
la notion de la publicité à titre de but 
ou d'élément permettant, à l'auteur d'in- 
tervenir et de faire valoir ses droits. La 

Uoi exclut tout rapport direct entre l'au- 
teur et le public, dans l'intérêt de l'un 
et de l'autre. Elle n'autorise l'auteur à 
faire valoir ses droits que contre l'in- 
termédiaire qui se sert dans un but 
quelconque (lucre, propagande, etc.) de 
l'œuvre d'autrui et la met à la disposi- 
tion du public et en contact avec celui- 
ci. Il va de soi que l'auteur se heurterait 
à des obstacles insurmontables s'il pré- 
tendait faire valoir ses droits contre le 
public. En revanche, il peut facilement 
s'entendre avec l'imprimeur, l'imprésario, 
la Société de transmission par T. S. F., 
etc. D'autre part, les particuliers qui 
constituent le public seraient rarement 
en mesure de jouir de l'œuvre littéraire 
ou artistique d'autrui s'ils devaient se 
mettre à cet effet en rapport direct avec 
l'auteur de chaque œuvre. S'agissant 
des moyens de reproduire l'œuvre, la 
loi ne fait aucune distinction entre les 
particuliers qui en profitent à titre indi- 
viduel, et lés particuliers qui en profitent 
à titre collectif. Ainsi, le public est cons- 
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titué, en ce qui concerne la radiodiffu- 
sion, par ceux qui possèdent les appa- 
reils à ce destinés et qui les utilisent 

i soit dans le cercle de leur famille soit 
! dans un local public. 

Aucune différence substantielle n'existe, 
quant à la publicité du moyen utilisé, 
entre les deux éventualités susindiquées. 
La situation est la même que pour l'im- 
pression : peu importe qu'un livre soit 
lu par chacun chez lui ou dans une 
bibliothèque publique. De toute façon, le 
livre a été acheté pour être mis à la dis- 
position du public, comme l'appareil ré- 
cepteur est destiné à être installé dans 
un local public. 

Si la loi était interprétée dans le sens, 
que l'auteur peut revendiquer ses droits 
sur chacun des moyens par lesquels le 
produit de l'esprit est mis à la disposi- 
tion du public, et cela à l'encontre de 
ce dernier aussi, c'est-à-dire du lecteur 
ou de l'auditeur de l'œuvre et non pas 
seulement à l'encontre de l'éditeur ou 
du gérant de la Société de transmission 
par T. S. F., il y aurait duplication, voire 
multiplication des droits qui lui sont 
reconnus. Cette interprétation serait con- 
traire aux principes fondamentaux, non 

-seulement de la loi sur le droit d'auteur, 
mais du droit en général et notamment 
de la législation en matière financière 
qui intervient en l'espèce par les dispo- 
sitions de l'article 34 de la loi sur le 
droit d'auteur. 

Dès lors, il y a lieu de rejeter l'inter- 
prétation de l'alinéa 1 de l'article 10 de 
cette loi, interprétation en vertu de la- 
quelle la diffusion radiophonique devrait 
toujours être considérée comme étant 
une exécution publique parce qu'elle 
s'adresse au public, même au cas où 
seuls les particuliers sont à l'écoute, 
dans le cercle de leur famille. Les fa- 
milles seraient le public normal de la 
radiodiffusion et, partant, l'auteur au- 
rait le droit de prétendre à une rede- 
vance spéciale et différente lorsque la 
réception par T. S. F. a lieu dans un local 
public. 

Cette interprétation entraînerait une] 
duplication dans l'exercice du droit def 
radiodiffusion. Elle tendrait à recon- 
naître à l'auteur de l'œuvre radiodiffu- 
sée le droit d'intervenir lorsqu'il s'agit 
d'auditions se déroulant dans le cercle 
de la famille, alors que cette interven- 
tion est expressément exclue, par rap- 
port à l'exécution originale, par le même 
alinéa dudit article 10. 

Ces conséquences absurdes démontrent 
que l'interprétation précitée est basée 
sur un principe erroné. En fait, l'alinéa 
premier de l'article 10 prend en consi- 
dération, non pas le public qui est à 
l'écoute (ce qui serait contraire aux prin- 
cipes généraux dont la loi s'inspire, nous 
l'avons vu), mais les locaux où la radio- 
diffusion est faite. Aussi, celle-ci doit- 

elle être considérée comme étant une 
exécution publique, même si elle provient 
d'un local privé, tel que la salle de con- 
cert de la Société de transmission par 
T. S. F. où se déroulent normalement les 
exécutions musicales, les récitations, les 
conversations, etc. diffusées par le moyen 
de la T. S. F. 

La conséquence directe de ce système 
est que l'auteur exige de l'intermédiaire 
une redevance différente, suivant le 
moyen de reproduction utilisé par celui- 
ci, le public auquel il s'adresse, etc. et 
que l'intermédiaire, savoir — en l'es- 
pèce — la Société de transmission par 
T. S. F., tient compte à son tour — pour 
les effets de la licence de radioaudition 

J— de l'auditoire que chaque appareil 
Irécepteur peut avoir. Aussi, les gérants 
[de locaux publics doivent-ils passer un 
contrat spécial avec la Société de trans- 
mission par T. S. F., au lieu de payer 
l'abonnement ordinaire. Ce contrat leur 
assure le droit d'utiliser à des fins lucra- 
tives leur appareil, dans un local public 
déterminé, soit qu'ils se proposent d'ac- 
croître leur clientèle par l'agrément que 
les auditions procurent aux consomma- 
teurs, soit qu'ils majorent — durant les 
auditions —- le prix des consommations. 

Il y a donc lieu d'affirmer que toute 
personne (et, en l'espèce, le recourant 
Longo) possédant un appareil récepteur 
et ayant obtenu une licence de l'E. I. 
A. R. (Ente Haliano Aiidizioni Radiofo- 
niche) peut utiliser son appareil dans 
son local public, sans porter atteinte aux 
droits des auteurs dont les œuvres et 
fragments d'œuvre sont transmis par 
l'E. I. A. R., ou aux droits de l'État (pre- 
mier point du recours de Longo). 

Toute conclusion en sens contraire 
paraît à la Cour être mal fondée. 

Ainsi, il est évidemment erroné d'affir- 
mer que l'emploi d'un appareil récep- 
teur dans un local public est interdit par 
l'article 9 de la loi du 14 juin 1928, 
n°  1352 (1), qui règle la radiodiffusion 
des exécutions artistiques, article ainsi 
conçu : « Il est interdit au concession- 
« naire du service de radioaudition et 
« aux auditeurs de radio de se servir de 
« la radiodiffusion pour une autre utili- 
« sation quelconque, spécialement dans 
« un but de lucre. » Si cette disposition 
visait les réceptions par T. S. F. dans 
les locaux publics et dans un dessein de 
lucre, elle porterait abrogation non seu- 
lement des prescriptions susmention- 
nées, qui permettent aux tenanciers de 
locaux publics d'utiliser leurs appareils 
récepteurs dans un but de lucre, mais 
aussi de toutes les dispositions relatives 
au service de radiodiffusion, dispositions 
contenues dans la convention passée 
entre l'État et l'E. I. A. R. (qui poursuit, 
elle aussi, un but de lucre), etc.; elle 

(>) Voir Droit d'Auteur du 15 mai 1929, p. 49. 
(Réil.) 

porterait, en somme, abrogation de tou- 
tes les dispositions qui règlent l'exer- 
cice normal des droits accordés par 
l'État à l'E. I. A. R. et aux tenanciers de 
locaux publics. 

Également mal fondées apparaissent, 
même à l'examen superficiel, les affir- 
mations contenues dans certains arrêts 
(par ex. dans les jugements du préteur de 
Valenza, du 23 octobre 1931, et du pré- 
teur de Pachino, du 13 novembre 1931, 
voir 11 Diritto di Autore, années 1931, 
p. 503; 1932, p. 172), affirmations aux 
termes desquelles la radioréception cons- 
tituerait une exécution ou une reproduc- 
tion musicale. En effet, la radiorécep- 
tion devrait être traitée, dans ces con- 
ditions, comme si elle n'avait rien de • 
commun avec la radiodiffusion, car elle 
rentrerait dans le cadre des droits visés 
par les alinéas 1 (droit d'exécution) ou 
4 (droit de reproduction) de l'article 9, 
à l'exclusion de l'alinéa 2 (droit de dif- 
fusion). 

Les affirmations précitées, qui se con- 
tredisent d'ailleurs, sont uniquement ba- 
sées sur une confusion d'expressions dont 
le sens est, en droit et en fait, entière- 
ment différent. 

En effet, il n'est pas douteux que la 
loi vise par les termes «exécution musi- 
cale» la traduction d'une partition en 
sons, grâce à la voix humaine ou à des 
instruments à ce destinés, par des per- ! 

sonnes douées de talents particuliers et 
poursuivant un but artistique. Le fait 
de tourner l'interrupteur ou les boutons 
d'un appareil récepteur ne saurait donc 
être assimilé à une exécution musicale, 
même rudimentaire. 

Il serait encore plus faux d'affirmer 
que l'appareil lui-même opère l'exécu- 
tion, car il n'exécute rien. Il se borne à 
capter des ondes électriques ou électro- 
magnétiques et à les transformer en 
ondes sonores; à permettre aux person- 
nes qui sont à l'écoute d'entendre l'exé- 
cution musicale faite dans la salle des 
concerts de la Société de transmission 
par T. S. F., au théâtre ou ailleurs. 
Cette exécution musicale est la seule qui 
intervienne en l'espèce. C'est elle seule 
que le législateur vise par l'article 10 de 
la loi sur le droit d'auteur (qui précise 
— nous l'avons vu — ce qui doit être 
considéré comme une exécution publi- 
que) et par l'article 7 du règlement ap- 
prouvé par le décret royal du 15 juillet 
1926, n°  1369 (*). Il est'vrai que ce der- 
nier se sert improprement des termes 
«exécution radiophonique», mais la por- 
tée des dispositions y contenues n'en est 
pas moins claire. Il y est dit que le pro- 
gramme doit être rédigé par écrit et 
communiqué, par les soins de celui qui 
dirige l'exécution, au bureau chargé de 
la perception des droits fiscaux, faute de 
quoi, entre autres choses, la répétition 

(') Voir Droit d'Auteur du 15 février 1927, p. 15. 
(Rèd.) 
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de l'exécution peut être interdite. Or, 
il est évident que ces dispositions vi- 
sent exclusivement l'exécution faite dans 
le but de la diffusion par T. S. F., et 
qu'elles ne sauraient s'appliquer aux 
traiteurs ou aux cabaretiers possédant 
des appareils récepteurs installés dans 
leurs restaurant ou dans leurs cabarets. 
Il ne saurait pas non plus être parlé de 
reproduction, parce que, d'une part, la 
loi sur le droit d'auteur précise dans 
l'alinéa 5 de l'article 9 quels sont les 
modes de reproduction mécanique (ci- 
nématographe, phonographe, disques, 
rouleaux, cylindres et autres instruments 
analogues) et que, d'autre part, l'appa- 
reil récepteur se borne à faire entendre 
une exécution faite ailleurs. Il ne repro- 
duit rien, nous l'avons vu, dans le sens 
matériel visé par la loi, pas plus que 
le cornet acoustique qu'un sourd se met 
à l'oreille ne reproduit l'exécution musi- 
cale rendue ainsi perceptible à l'infirme. 

Il y a encore lieu de faire ressortir 
que la fâcheuse confusion de termes sus- 
mentionnée entraîne la conséquence ab- 
surde que l'auteur aurait le droit de per- 
cevoir directement du public une rede- 
vance, et qu'elle néglige que la radiodif- 
fusion sert, non pas seulement à trans- 
mettre des exécutions musicales, mais 
aussi à transmettre des recitations, des 
discours, des nouvelles sportives, des in- 
formations financières, etc. 

Enfin, il convient de remarquer que 
le préteur de Valenza fonde sa décision 
entre autres sur une prétendue maxime 
formulée par la Cour suprême qui aurait 
déclaré, dans son arrêt du 12 janvier 
1931, à l'occasion d'un recours du Minis- 
tère public dans la cause Laurati, que 
« chaque fois que la taxe sur les spec- 
« tacles publics est due pour une repré- 
« sentation publique, le droit d'auteur 
« aussi est dû ». Or, comme le préteur a 
admis que la réception radiophonique 
dans un local public constituait une exé- 
cution musicale et, par conséquent, un 
divertissement public, il s'ensuivrait que 
les tenanciers d'établissements publics 
devraient payer, pour chaque audition, 
aussi bien la taxe sur les spectacles que 
les droits d'auteur. 

Tout en laissant de côté la question 
déjà examinée de l'assimilation de l'au- 
dition radiophonique à l'exécution musi- 
cale, il y a lieu de poser en fait que la 
Cour suprême n'a pas formulé la maxime 
ci-dessus, qui ne serait d'ailleurs pas 
conforme au contenu des deux lois pré- 
rappelées; en effet si, dans de nombreux 
cas, celles-ci se couvrent, chacune a ce- 
pendant son champ d'action complète- 
ment autonome. 

L'arrêt susindiqué de la Cour suprême 
s'occupe seulement de la question rela- 
tive à la gratuité du spectacle, question 
visée par l'article 10 de la loi sur le 
droit d'auteur. 

Considérant que, pour les raisons sus- 
énoncées, le jugement entrepris doit être 
annulé sans renvoi à une autre instance, 

PAR CES MOTIFS, la Cour casse ... 
NOTE DE LA RéDACTION. — Nous commentons 

plus haut, p. 25, dans notre article intitulé : 
Le droit de l'auteur de communiquer au public, 
par haut-parleur, l'œuvre radiodiffusée, l'arrêt 
que nous venons de reproduire partiellement. 
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OUVRAGE NOUVEAU 

LE DéPôT LéGAL DES PRODUCTIONS DES ARTS 
GRAPHIQUES, par M. Marcel Neveux, doc- 
teur en droit, diplômé des Hautes Etudes 
commerciales. Préface de M. Jean Escarra, 
professeur à la Faculté de droit de l'Uni- 
versité de Paris. Un volume* de 160 pages 
16X25 cm., 1935. Editions A. Pedone, 
13, rue Soufflot, Paris, 5e. 
Il s'agit d'une étude générale, très 

complète et intéressante, sur le dépôt 
légal, tel qu'a entrepris de l'aménager 
la loi française du 19 mai 1925. L'ou- 
vrage n'est pas restreint au dépôt con- 
cernant les productions des arts gra- 
phiques, malgré son titre, et quoique, 
lors de la citation du texte légal, une 
erreur d'impression (interversion d'un 
membre de phrase et disparition du mot 
«généralement») se soit glissée à la page 
145, et qu'elle puisse faire croire à une 
lacune dans l'article 1er de la loi. 

Le dépôt n'intéresse plus le droit d'au- 
teur, puisque l'article 6 de la loi des 
19/24 juillet 1793 est abrogé et que la 
protection n'est plus dépendante d'au- 
cune formalité; mais les déclarations de 
dépôt peuvent être consultées, d'après 
l'article 19, par les auteurs ou leurs 
ayants cause. Elles servent donc (dans 
l'esprit des rédacteurs du texte) à con- 
trôler l'exécution des contrats d'édition 
ou les contrefaçons possibles et sont 
utiles aux auteurs. En outre, le dépôt 
sert de base à la bibliographie de la 
France, à laquelle notre revue le Droit 
d'Auteur consacre chaque année une 
étude dans ses relevés de statistique. A 
ce double titre, on ne pouvait passer 
sous silence un traité qui nous apporte 
des renseignements précieux et nouveaux. 

Or, il faut le reconnaître, en dépit de 
l'effort d'amélioration dont a témoigné 
la loi de 1925, elle n'a pas atteint son 
but. L'application en est abandonnée à 
la bonne volonté, parfois douteuse, des 
assujettis. Tout le chapitre II de l'ou- 
vrage «Organisation et fonctionnement 
des services du dépôt légal-» nous en 
donne la preuve déplorable. Ceux qui 
ont voté la loi, déjà préoccupés du défi- 
cit budgétaire, ont voulu qu'elle n'en- 
traînât aucune dépense supplémentaire; 
ils l'ont munie de rouages parfaits ou 
presque, mais personne ne les fait fonc- 
tionner. Le danger d'être submergé par 

des dépôts innombrables est d'ailleurs 
compensé par les retards ou les lacunes 
qui suppléent — mais sans avantages — 
aux éliminations et aux choix nécessaires. 
Lorsqu'un auteur curieux ou inquiet 
demande des renseignements, il arrive 
qu'on ne trouve trace d'aucun dépôt; 
s'il réclame l'exécution de la loi ou des 
poursuites, la réclamation s'use par le 
temps et, depuis la promulgation de la 
loi (il y a dix années écoulées), on n'a 
cité qu'une seule poursuite exercée par 
la Régie du dépôt légal, dans le dépar- 
tement de l'Indre. 

Certaines estimations (absolument ar- 
bitraires)  donnent 20 %  de livres  non 
déposés, et beaucoup davantage dans les 
estampes. Les photographies, les cartes 
postales,  les artistes tirant eux-mêmes 
leurs œuvres au fur et à mesure des de- 

| mandes, ne fournissent à peu près au- 
| cun dépôt. Certains éditeurs ne font pas 
| connaître les imprimeurs qu'ils emploient 
| à titre,  disent-ils, de façonniers, et se 
| considèrent  à  tort  comme   imprimeurs 
eux-mêmes. Un éditeur a déposé (je me 
demande pourquoi) un ouvrage contraire 
aux bonne mœurs, avec faux nom d'im- 
primeur, et n'a pas été poursuivi. Les 

I ouvrages imprimés à  l'étranger et qui 
i ne portent pas, pour la vente en France, 
| la marque d'un éditeur ou dépositaire 
I français   ne  sont  pas   déposés.   Aucun 
; commencement d'exécution n'a été prévu 
\ pour le dépôt des disques et des films. 

Malgré les frais qu'entraînerait l'exé- 
cution de la loi, nous ne pouvons con- 
cevoir ou du moins admettre que les 
influences   personnelles,   politiques   ou 
autres,   la  mauvaise  volonté  des   uns, 
l'inertie  ou le  laisser-aller  des  agents 
subalternes, le sans-souci général arri- 
vent à paralyser les meilleures volontés; 
qu'on ait constitué des cadres pour ne 
pas les remplir et élaboré des mesures 
utiles pour ne pas leur donner d'effet. 
L'ouvrage de M. Marcel Neveux est sé- 
rieux, il n'est inspiré par aucun esprit de 
dénigrement; il a été soumis à la Faculté 
de droit comme thèse; il est l'objet d'une 
préface justement élogieuse de M. le pro- 
fesseur Jean Escarra. Il rend service en 
éclairant la situation. 

Il est curieux de voir cette institution 
du dépôt légal, si ancienne en France, 
se perpétuer sous tous les régimes avec 
diverses formes, mais toujours avec les 
mêmes caractères, les mêmes défauts, les 
mêmes lacunes dans l'application et, for- 
gée par la monarchie absolue, associée 
à la censure, remodifiée de révolution 
en révolution, aboutir à la liberté anar- 
chique, en fait, sous son masque de ré- 
glementation minutieuse. 

NOTE DE LA RÉDACTION 
L'abondance des  matières nous  oblige  à 

renvoyer au prochain numéro la suite de notre 
étude statistique  sur la production intellec- 
tuelle des divers pays en 1933. 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition du Droit d'Auteur), à Berne. 
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